
Fondation indépendante de libre passage Schwyz 

Fondation indépendante de libre passage Schwyz 
Adresses de contact: Swiss Life Wealth Management SA, Service Center, General-Guisan-Quai 40, Case postale, 8022 Zurich BP022 

Liste de frais pour le dépôt de libre passage de la Fondation 
indépendante de libre passage Schwyz 

 
Le présent produit est classé dans la catégorie «Advisory» du règlement tarifaire de la Fondation indépendante 

de libre passage Schwyz. Les frais énumérés ci-après sont notamment prélevés. De plus, la version en vigueur 

du règlement tarifaire s’applique. Il est disponible à l’adresse www.uvzh.ch. 

 
1. Gestion de compte 

 
gratuit 

2. Frais forfaitaires pour le dépôt de libre passage 
 

par trimestre: 0,2% des parts 

dans le dépôt de libre passage 

 
à partir d’une valeur de dépôt de 

• 500 000 CHF: 0,15% 

• 1 000 000 CHF: 0,10% 

3. Frais d’investissement*: 
groupes de placement Swiss Life LPP-Mix 15 / LPP-Mix Index 15  

groupes de placement Swiss Life LPP-Mix 25 / LPP-Mix Index 25 

groupes de placement Swiss Life LPP-Mix 35 / LPP-Mix Index 35 

groupes de placement Swiss Life LPP-Mix 45 / LPP-Mix Index 45 

groupes de placement Swiss Life LPP-Mix-75 / LPP-Mix Index 75 

 
 
1,2% du montant investi;  

1,8% du montant investi;  

1,8% du montant investi;  

1,8% du montant investi;  

1,8% du montant investi 

4. Transfert de l’avoir de libre passage à d’autres institutions de libre 
passage ou caisses de pensions en Suisse 

  
gratuit 

5. Transfert à la suite d’un départ à la retraite 
lorsque la personne bénéficiaire est domiciliée en Suisse 
lorsque la personne bénéficiaire est domiciliée à l’étranger 

  
gratuit 
250 CHF 

6. Versement dans les autres cas de prévoyance 
lorsque la personne bénéficiaire est domiciliée en Suisse 
lorsque la personne bénéficiaire est domiciliée à l’étranger 

 
 
250 CHF 
400 CHF 

7. Recherche d’adresses  50 CHF 

8. Obtention d’une attestation de départ  50 CHF 

9. Obtention du certificat d’assurance d’un pays de l’UE/AELE  100 CHF 

10. Demande de remboursement de l’impôt à la source  200 CHF 

11. Versement anticipé dans le cadre de l’encouragement à la 
propriété du logement (EPL) par cas, 
pour personnes domiciliées en Suisse 
pour personnes domiciliées à l’étranger 

 
 
 
400 CHF 
600 CHF 

12. Mise en gage dans le cadre de l’EPL par cas  50 CHF 

13. Charges exceptionnelles  selon prestations fournies 

* Désignés par le terme «commission d’émission» dans le règlement tarifaire de la Fondation indépendante de libre passage Schwyz. 

 

 

Zurich, valable à compter du 19 janvier 2025 

http://www.uvzh.ch/

